
     Règlement du Méga Loto du 

Dimanche 04 juin 2023 

- Ouverture des portes à partir de 9 h 00 

- A l’accueil, il vous sera remis une carte de jeu sur présentation de votre ticket de 

réservation. 

- L’association tamponne le ticket de réservation et colle un post-it sur la carte de jeu 

en mentionnant le numéro de la carte et le n° de la place réservée dans la salle. 

- Le ticket de réservation sera alors mis dans l’urne « tombola » 

- Un espace de ventes de cartes supplémentaires se tiendra dans le hall d’entrée. 

o Tarif des cartes : 5 € la carte -  15 € le carton de 3  -  20 € le carton de 6 

o L’organisation vous remet les cartes de jeux (aucun choix de cartes n’est 

possible) 

o Vous pouvez vous installer en salle (Rappel : le numéro de votre place figure sur le 

post-it de la carte offerte) 

- Déroulement du loto 

o Début du loto à 11 h 00 avec le lot n° 71 (bon d’achat de 40€)  

o Pause repas vers 12 h 30 (durée 1 h 30) 

o 2 entractes en cours d’après midi 

o Fin du loto vers 18 h 30 avec le lot n° 1 : Une cuisine équipée valeur 6 000 €   

- Tirage n° 4 (carte spéciale)  pour un séjour pour 2 personnes en Thalasso en demi-

pension 6 jours - 6 nuits avec 18 soins  

o Cette carte spéciale (de couleur différente) à 5 € sera vendu dans la 

salle durant les 3 entractes (de 12h30 à 14h00 et l’après midi) 

o Cette carte sera la seule utilisable pour le gain de la Thalasso.  

o Cette carte est également valable pour les 3 derniers tirages de la journée 

(Cuisine équipée d’une valeur 6 000 € et les BA de 2 000 € et  1 500 €) 

o Les bénévoles du club ont le droit de participer à ses 4 derniers tirages à 

condition d’avoir à minima pris pour 15 € de cartes de jeux (hors loto perso) 

- En cas d’égalité : 

o Ex-aequo sur un bon d’achat : partage entre les gagnants 

o Hors bons d’achat 

Ex-aequo sur 1 ligne ou 2 lignes : 1 carte de jeu au(x) perdant(s) du 

tirage au sort 



Ex-aequo sur un carton plein : 1 plaque de 3 au(x) perdant(s) du tirage 

au sort 

Ex-aequo sur le tirage de la cuisine équipée : 1 bon d’achat de 250 € 

au(x) perdant(s) du tirage au sort  


